
Ressourcerie

Verre

Ensemble modernisons la gestion des déchets ménagers

LES SERVICES DE COLLECTE
DES DÉCHETS MÉNAGERS

LA COLLECTE À DOMICILE
DÉCHETS 

MÉNAGERS
DÉCHETS

RECYCLABLES
DÉCHETS

VERTS
ENCOMBRANTS

1 fois par 
semaine

2 fois par
mois

1 fois par
semaine

payant
et sur rdv

Les centres-ville de Chauny et Tergnier (zone rouge) bénéfi cient de collectes supplémentaires pour le main� en de la propreté des rues.

Recyclage
Déchèterie
Ressourcerie

et sur rdv
2m³10€

VOUS APPORTEZ, NOUS RECYCLONS

240LMAX.

!

Broyage

Déchets
Verts

Tex� les

Table
de tri

Grosvolume

Le saviez-vous ?

3
DÉCHÈTERIES

Beautor
Chauny
Tergnier

Répar� s sur toutes 
les communes

Verre

Tex� les

199bennes

69bennes
D3E*, DDS*

encombrants
gravats...

*Déchets électriques
et déchets chimiques

Le saviez-vous ?

Piles, stylos, cartouches, bouchons

de tri

Faiblevolume

Table
de tri

Piles, stylos, cartouches, bouchons

95
sites

INFOS DÉCHETS 2023

Enfouissement
Grisolles (02)

Collecte

Pour vos encombrants, 
pensez aussi aux 
déchèteries, le dépôt
est gratuit !

Pour vos encombrants, 

Tri
Urvillers (02)

Collecte

Compostage
Crépy-en-Valois (60)

Collecte

Moins de déchets collectés

=
Enfouissement

Plus de tri

=
Recyclage

Déchers verts collectés

=
Compostage

de mi-marsà mi-novembre



DÉCHETS
RECYCLABLES

DÉCHETS 
MÉNAGERS

Cartons 
& briques 
alimentaires

Pots et barque� es
en plas� que

Boîtes et tubes 
en plas� que

Sacs, sachets et 
fi lms en plas� que

EMBALLAGES
& PAPIERS se trient

Économisez l’eau !
Ne lavez pas vos déchets !

Tous les 
papiers, 
journaux, 
magazines

Emballages 
métalliques

Pour gagner de la 
place, pensez à aplatir 
vos bouteilles ! 

Pe� ts 
emballages 
métalliques
emballages 

Bouteilles 
& fl acons en
plas� que

Interdit dans
le bac jaune

DOTATION DE BAC

TOUS LES 

La Communauté d’aggloméra� on dote chaque 
foyer d’un bac jaune des� nés aux déchets 
recyclables. De 120L, 240L ou 2 fois 240L, 
son volume est déterminé en fonc� on de la 
composi� on du foyer. Trop pe� t ou trop grand, 
la taille du bac peut être ajustée, contactez le 
service environnement.

DOTATION DE BAC
La Communauté d’aggloméra� on dote chaque 
foyer d’un bac noir des� nés aux déchets non 
recyclables. De 120L, 240L ou 2 fois 240L, 
son volume est déterminé en fonc� on de la 
composi� on du foyer. Trop pe� t ou trop grand, la 
taille du bac peut être ajustée, contactez le service 
environnement.

U� liser uniquement les bacs noirs fournis par la CACTLF. 
Tout autre bac ne sera pas collecté.

Les bacs doivent être déposés la veille du jour de la collecte 
sur le tro� oir, couvercle fermé.

Rappel du règlement de collecte :

Piles et ba� eries Ferraille

Déchets de soins médicaux

GravatsProduits toxiques

Verre

Déchets verts

Afi n de répondre à l'obliga� on du 
tri des biodéchets imposée par 
la loi contre le gaspillage et pour 
l'économie circulaire, la Communauté 
d’aggloméra� on met à disposi� on 
des composteurs.

Pour en savoir plus sur l’opéra� on composteurs, 
contactez le service environnement.

BIODÉCHETSLe saviez-vous ?

La poubelle des recycclables 
(jaune) devient la poubelle 
principale de la maison. 
La poubelle noire peut désormais 
être plus pe� te.

REC YC L AGE

D

ECHET S MENAGER
S

Ensemble modernisons la gestion des déchets ménagers

DOTATION DE BAC
La Communauté d’aggloméra� on dote chaque 
foyer d’un bac noir des� nés aux déchets non 
recyclables. De 120L, 240L ou 2 fois 240L, 
son volume est déterminé en fonc� on de la 

Des contrôles de votre bac noir 
peuvent être eff ectués. 

En cas de non-conformité, votre bac peut 
être refusé lors de la collecte.

!
En cas de non-conformité, votre bac peut 

Le saviez-vous ?

Certains déchets sont recyclables,
surtout ne les jetez pas dans le bac noir.

Déposez-les en déchèterie ou dans des points de collecte.

Obliga� on du tri des biodéchets

Ces déchets sont interdits dans le bac noir

À DÉPOSER 
EN VRAC,  

NON 
IMBRIQUÉS 

& BIEN 
VIDÉS



VERRE

Bouteilles, bocaux, pots en verre...

Les déchets refusés
Vaisselle cassée, 
fenêtre ou miroir 
et tous autres 
déchets en 
dehors du verre 
dit alimentaire, 
sont interdits.

Les déchets acceptés

POINTS D’APPORT
Retrouvez la carte de 
géolocalisa� on des 

bennes à verre près de 
chez vous sur notre site 

Internet :

TEXTILES

Les déchets acceptés
Linge de maison, 
chaussures et vêtements 
usagés ou non, 
maroquinerie...

refashion.fr/citoyen/fr

POINTS D’APPORT
Retrouvez la carte de 
géolocalisa� on des 
bennes à vêtements 
près de chez vous sur 
notre site Internet :

AUTRES
DÉCHETS

Chauny, Tergnier,  Beautor
Horaires d’été du 1er avril au 31 octobre
du lundi au vendredi : de 9h00 à 12h30 
et de 13h30 à 18h00
le samedi : 9h00 à 18h00 (journée con� nue)

Horaires d’hiver du 1er novembre au 31 mars
du lundi au samedi : de 9h00 à 12h00 
et de 14h00 à 17h00

ATTENTION : La déchèterie de Beautor
est fermée les lundis et les jeudis mati n.

Off rez une seconde
vie à vos objets
Déposez en déchèterie de Chauny, Tergnier et 
Beautor tout ce qui peut-être réu� lisé et dont 
vous n’avez plus l’u� lité.

Les objets sont collectés 
par l’associa� on ASHE 
de Saint-Gobain et 
sont valorisés dans la 
bou� que «ACCESSIBLE», 
rue Victor Hugo à 
Charmes. économie

CIRCULAIRE
solidaire&

Ramassage des encombrants possible sur 
rendez-vous limité à 2m³ pour un forfait de 
10€.

Déchets concernés : le mobilier, les matelas,
les D3E (matériel électrique et électroména-
ger) et la ferraille. 

Pour prendre rendez-vous :
Accueil de la CACTLF

57, boulevard Gambe� a 
02300 CHAUNY

Tél. : 03.23.56.67.44
@ : secretariat.dst@ctlf.fr

Le ramassage aura lieu dans un délai d’un 
mois. Lors de la prise de rendez-vous, il vous 
sera demandé la liste des objets à collecter.

Vous pouvez apporter des photos.

DÉCHÈTERIES

ENCOMBRANTS

RESSOURCERIE

est fermée les lundis et les jeudis mati n.

Je trie mes déchets au préalable pour faciliter le déchargement.

Volumes et quan� tés 
Déchets solides :
inférieurs à 3 m3/jour
Déchets liquides :
Inférieurs à 25 litres par apport
Autres déchets (bidons vides, pneus...)
en quantité totale « raisonnable »

Ensemble modernisons la gestion des déchets ménagers

Sont acceptées : les poubelles vertes ou 
avec un couvercle vert. Un autocollant 
spécifi que, fournit par la Communauté 
d’aggloméra� on est également 
disponible au siège de la société SEPUR.  
Les cageots, sacs en papier, fagots 
ou cartons, facilement manipulables sont 
également acceptés. A� en� on pas plus de 10kg,
pour préserver le dos des agents de collecte. 

DÉCHETS
VERTS

TYPES DE BACS
La Communauté d’aggloméra� on
NE FOURNIT PAS de bacs de déchets verts.

Gros bac

Les contenants refusés
- Les bacs de déchets 
ménagers noirs, 
- Les bacs de déchets 
recyclables jaunes,
- Les bacs dont le couvercle 
n’est pas vert.
- Les sacs en plas� que

- Les bacs dont le couvercle 

Pour les volumes 
importants, 
il est conseillé de les déposer 
en déchèterie si vous avez 

plus de 240L de déchets verts à sor� r 
par semaine.

Le saviez-vous ?

Pour les volumes 

240L
MAX.

!

Les déchets acceptés
Tontes de pelouse, pe� ts branchages, 
mauvaises herbes, feuilles mortes,
fl eurs fanées...

Pas de bac conforme  ?
Un autocollant est à votre disposi� on 
au siège de la société SEPUR ou de la 
Communauté d’aggloméra� on.

Le saviez-vous ?

Il est conseillé de 
me� re les ar� cles dans 
des pe� ts sacs fermés 
et les chaussures 
a� achées par paire. 
Les vêtements doivent 
être secs.

Le saviez-vous ?
Le saviez-vous ?

chaussures et vêtements 

Le saviez-vous ?

Les déchets verts peuvent 
également être compostés !

ou cartons, facilement manipulables sont 
également acceptés. A� en� on pas 

ctlf.fr/ges� on-dechets-menagers/bien-trier/

ctlf.fr/ges� on-dechets-menagers/bien-trier/

POINTS D’APPORT



SERVICE ENVIRONNEMENT
    : 03.23.56.67.44

@ : environnement@ctlf.fr
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00

et de 13h30 à 17h30

Ensemble modernisons la gestion des déchets ménagers

Le paillageLe mulching

4 IDÉES PRATIQUES

LES BIODÉCHETS 

Le broyage
Processus de transformation des déchets organiques par 
le biais de micro-organismes. Il peut être réalisé en tas ou 
en composteur. Le produit obtenu (compost) est très utile 
pour le jardinage.

Le compost permet de réduire la quantité de déchets 
organiques présents dans la poubelle des déchets non 
recyclables.

Le composteur peut être installé à même le sol. Avant d’ins-
taller son composteur, il est conseillé d’aérer le sol afi n de 
permettre aux micro-organismes d’accéder plus facilement 
aux déchets à dégrader.

Du lundi au vendredi
de 8h30 à 12h30

et de 13h30 à 16h30

0 805 035 488

0 805 035 488

0 805 035 488

0 805 035 488

Tailles minimum :
CONTACTS ET COORDONNÉES

Communauté d’aggloméra� on 
Chauny-Tergnier-La Fère
57, boulevard Gambe� a 
02300 CHAUNY

Le mulching

Le compostage
Des opérations de broyage de végétaux sont organisées 
en déchèterie de Tergnier. Les périodes d'accès seront 
communiquées en mairies et sur le site Internet de la 
CACTLF :
Marche à suivre :
1- Réservez votre créneau : www.ctlf.fr
2- Apportez vos branchages
3- Repartez avec le broyat (ou pas) (munissez-vous d'un 
contenant)
4- Enrichissez les parterres et jardins en les paillant.

Les feuilles mortes sont faciles à utiliser en paillage en 
les déposant au pied de vos plantations. 

Elles auront tout l’hiver pour se dégrader et faire de l’hu-
mus, tout en empêchant la prolifération des mauvaises 
herbes. 

Quelques branchages déposés au-dessus les empêche-
ront de s’éparpiller au premier coup de vent.

Le mulching est une technique de tonte sans ramas-
sage de l’herbe. 

La tondeuse mulcheuse coupe la partie haute de 
l’herbe en petits fragments qui se déposent uniformé-
ment sur la pelouse, pour former un mulch ou paillis.

Le broyat rejeté permet de conserver l’humidité et de 
nourrir le gazon.

NOUVEAU !

Nouveauté 2024
Le code de l’environnement et la loi contre le gaspil-
lage et pour l’économie circulaire prévoient que tous 
les producteurs et détenteurs de biodéchets (dé-
chets de jardins, alimentaires, de cuisine...) doivent 
les trier à la source en vue de leur valorisation. 
Cette obligation s’applique aux services publics de 
gestion des déchets à partir du 1er janvier 2024.

Les 4 pratiques présentées ci-dessous permettent 
aux particuliers, aux associations et aux entreprises 
du territoire de trier leurs biodéchets, soit environ 
une réduction de 30% du bac noir. Cela permet éga-
lement de réduire les volumes de déchets verts 
déposés en déchèterie ou collectés en porte à porte.  

Obliga� on du tri des biodéchets




